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1.1 Les capacités des parties prenantes gouvernementales pour leur permettre d’accompagner et gérer la 

réintégration durable des personnes migrantes de retour sont renforcées en tenant compte d’une approche genre et 

basée sur les droits humains.  

1.2 L’accès des migrants de retour et des membres des communautés d’accueil à des opportunités socio-

économiques, y compris en terme d’accès à une offre psychosociale adaptée à leurs besoins, est favorisé en 

respectant une approche de traitement équitable. 

1.3 Les connaissances des risques liés à la migration irrégulière, les risques liés à la traite et au trafic d’êtres 

humains, ainsi que les perceptions positives liées au retour sont renforcées, en particulier chez les jeunes. 

 

Contribuant à l’objectif spécifique 2 :  

 

2.1 Le dispositif de lutte contre la traite et sa territorialisation (déconcentration et décentralisation) est renforcé en 

tenant compte un approche genre et basé sur les droits humains. 

2.2 Les capacités des acteurs de la chaîne pénale, y compris les acteurs délocalisés, sont renforcées en tenant 

compte d’une approche genre et basée sur les droits humains. 

2.3 Le mécanisme national de référencement des victimes de traite des êtres humains est opérationnalisé. 

2.4 La protection et la prise en charge des victimes de traite des êtres humains est renforcée en tenant compte d’une 

approche genre et basée sur les droits humains. 

2.5 Le cadre de coordination avec les pays voisins est consolidé.  

 

3.2 Activités indicatives 

Activités liées au produit 1.1: 

 

- Mise en place d’un système de référencement des opportunités de (ré)intégration et insertion socio-

économiques pour les jeunes, ainsi que des projets d’intégration au niveau local ;  

- Création / renforcement du système et des outils pour assurer / améliorer la remontée des données au niveau 

central sur les référencements et les insertions socio-économiques, ainsi que les prises en charge 

psychosociales ; 

- Renforcement des capacités des parties prenantes sur le référencement ; 

- Accompagnement de la coordination de la réintégration. 

 

Activités liées au produit 1.2 : 

- Mise en place d’un catalogue de formations courtes assurant l’adéquation entre l’offre et la demande du marché 

de l’emploi et/ou des secteurs économiques porteurs (pour les micro et petites entreprises) ;  

- Mise en place d’un partenariat avec le secteur privé pour la réintégration des migrants de retour ; 

- Appui à la mise en place d’un écosystéme pour développer des activités d’inclusion financière. 

 

Activités liées au produit 1.3 :  

- Mise en place d’un système de référencement pour la prise en charge psychosociale ;   

- Accompagnement des structures étatiques et non-étatiques afin d’améliorer leurs capacités de prise en charge. 

 

Activités liées au produit 1.4 :  

- Soutien aux campagnes nationales de sensibilisation sur les risques, expériences et réalité de la migration 

irrégulière, y compris les risques liés à la traite et au trafic d’êtres humains ;  

- Dialogue intra-communautaire avec la société civile, des associations de la diaspora et des associations de 

personnes migrantes de retour pour valoriser les expériences et la contribution au développement local des 

personnes de retour. 

 

Activités liées au produit 2.1: 

- Appui à l’opérationnalisation du Comité national de Lutte contre la Traite des Personnes (CNLTP) et à ses 

cellules régionales créées ou à créer ;  


